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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 

DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 
DE BASKET-BALL 

qui s’est tenu le mardi 13 septembre 2016 à Phalempin à 18h30 
 
 
 
 

Présents : Mme COESTIER E. - MATEO S. - NONNON M. 
MM. DANNEL B. - DENEUX J. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - DORMIEU M.  

LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P. - PROVOTAL C. - TARTARE J.M.  
VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : M. NYS P. 
 
Invités : MM. CATTELLE A. - D’HALLUIN O. – DESMIS D. - FRYDRYSZAK F. - JORE P. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille notre nouveau CTS, Fabien FRYDRYSZAK, qui est officiellement en poste 
depuis le 1er septembre. Il accueille également les élus et revient sur l’activité de la présidence: 
 
- Le 01/9 :  il a participé à la rentrée au Pôle Espoirs à Wattignies. 
 
- Le 05/9 : il a participé à une réunion avec Christian PROVOTAL et Olivier DERUWEZ sur la  

mise au point du futur site internet de la Ligue. 
 
- Le 07/9 :  il a participé à Lillers, à une réunion organisée par Philippe JORE, Président du  

CD62 en présence de Christian AUGER (délégué fédéral de la Zone Nord) et de 
quelques élus du Comité du Pas de Calais. Philippe JORE a présenté 
l’organisation de son Comités et  exposé les objectifs du mandat.  

 
- Le 11/9 :  il a assisté au recyclage des arbitres régionaux (R1, R1.1 et CRJ) à Olhain. 
 
- Le 12/9 :  il a assisté à la présentation des équipes du BCM Gravelines et du DMBC. 
 
Paul MERLIOT revient sur les élections fédérales. Concernant la Ligue Régionale, sont candidats 
Bernard DANNEL et lui-même. 
 
Il expose les dernières actualités de la réforme territoriale : le CCR Hauts de France sera doté d’une 
personnalité juridique et une association transitoire composée des présidents des 2 Ligues, des 
présidents des Comités et de 2 membres de chaque Ligue, sera créée. Cette association sera dirigée 
par un directoire composé des présidents de Ligue. 
 
Olivier D’HALLUIN intégrera le CCR déjà existant qui sera considéré comme une commission de travail. 
 
L’objectif de cette association est de recueillir les subventions, notamment du CNDS. 
 
Le 30 septembre, les présidents de Ligue seront réunis à Paris pour parler de la gouvernance des 
Ligues. Un second séminaire consacré à la réforme territoriale sera organisé les 26 et 27 octobre. 
 
Paul MERLIOT rappelle la venue du Président Fédéral, le 8 octobre à l’occasion d’une réunion sur la 
charte d’engagement. Il rappelle que les présidents des clubs de PNM, PNMF, de NM2, de NM3, NF1, 
NF2, NF3 ont été invités et que leur présence est obligatoire. La réunion se déroulera à l’Espace Basket 
59/62. Cette réunion vise à dispenser une information sur les possibilités de rémunération des joueurs et 
sur la création d’un diplôme de joueur d’intérêt général. 
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Paul MERLIOT termine son propos en informant les élus qu’il est à nouveau grand-père après la 
naissance pendant l’été de la petite Julia. 
 Les élus adressent leurs félicitations aux heureux parents et à leurs familles. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Carnet Noir 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de Monsieur Daniel JORE, frère de Philippe JORE ; 
ainsi que le décès de René VAN CEUNEBROEK. 
 Les élus adressent leurs condoléances à leurs familles et à leurs amis. 
 
Olivier DERUWEZ informe les élus que les deux nouveaux véhicules neuf places ont été livrés. Un des 
anciens véhicules a été revendu au BC Liévinois tandis que l’autre a été repris par le concessionnaire. 
Icône Assurance, notre partenaire, a été consulté mais n’a pas souhaité faire une offre pour l’assurance 
des véhicules. 
 
Nos CTF, Benjamin BERKANI et Nicolas SALLES, ont été inscrits respectivement à la formation 
d’analyste vidéo Longomatch et à la formation d’animateur Basket Santé qui se dérouleront toute les 
deux en octobre/novembre. 
 
Olivier DERUWEZ ajoute qu’une première réunion a permis de transmettre un cahier des charges au 
prestataire chargé de la réalisation du futur site internet de la Ligue. Une mise en ligne de cette nouvelle 
version a été programmée pour la fin de l’année. 
 
Il a participé à une groupe de travail FFBB sur la prochaine mise en place d’un extranet fédéral qui sera 
un puissant vecteur d’échanges d’information entre la FFBB, les Ligues et Comités, et les 4500 clubs. 
Cet extranet simplifiera les échanges d’information en regroupant tous les canaux existants sur un 
même site. Les visiteurs y retrouveront toutes les actualités et les contenus utiles de la FFBB, un espace 
projet, etc. 
 
Olivier DERUWEZ propose la tenue d’un séminaire regroupant les élus de la Ligue Régionale, du CD59 
et du CD62. L’objectif serait de réunir les commissions (sportives, CDO et CRO, techniques, basket 
citoyen, etc.) afin d’échanger les bonnes pratiques, harmoniser les fonctionnements et les règlements et 
instaurer une dynamique commune entre les trois entités. 
 Les élus valident le principe de la tenue de ce séminaire. Les présidents des trois entités sont 
chargés d’en fixer la date. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME indique qu’il a reçu l’échéancier des licences 2016/2017. Il ajoute que le paiement 
sera effectué par cinquièmes 15 octobre, 15 décembre 15 février, 15 avril et 30 juin. 
 
La péréquation pour la saison 2016/2017 est lancée : les paiements seront effectués en 8 prélèvements 
de fin septembre à fin avril. 
 
Bertrand VANHAMME a reçu les premiers prélèvements des pensionnaires 2016/2017 du Pôle. Le 
dernier prélèvement d’un pensionnaire de la saison précédente a été rejeté et la famille a été contactée 
pour résoudre le problème. 
 
Intervention de Paul MERLIOT : 
Paul MERLIOT informe les élus que la Ligue apporte une aide financière à trois familles. Cette aide a 
été calculée sur la base des revenus de chacune de ces familles. 
 
Nous avons reçu 30 700€ au titre du CNDS et 2 500 € de la part de Pièces Auto (partenariat). 
Nous avons procédé à l’achat d’ordinateurs destinés aux clubs de R2 qui auront l’obligation d’utiliser l’e 
marque dès le début de saison pour un montant de 18 500€. Ce prêt a fait l’objet d’une convention. 
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COMMISSION COMMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
Christian PROVOTAL indique qu’il profite de la nouvelle mandature pour créer un plan de 
communication qui sera basé sur 3 axes : numérique, institutionnel et divers. 
Une première étape consistera à revisiter le site internet de la Ligue. Christian PROVOTAL présente les 
premières captures d’écran proposées par le prestataire afin de recueillir d’éventuelles remarques de la 
part des élus. 
D’autre part, la page Facebook continuera à être développée, la chaîne Youtube sera davantage activée 
et par la suite sera créée une newsletter (LR11 Infos). 
 
Paul MERLIOT remercie Rachid RABIAA pour sa disponibilité et l’efficacité dans ses relations avec le 
prestataire et l’élaboration des essais de la future newsletter. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 
PRESENTATION DE LA SAISON : 

 

 

 
 Poules Equipes Phases Nombre maxi  

de rencontres 
Mont. 
Desc. 

Fédé 
I.REG 

Cham. 
France 

PRENATIONALE        R1 1 14 1 26 2    3    

EXCELLENCE            R2 2 24 1+Cl.gen (2X2) 22 + 4 3    5   

PROMOTION              R3 4 48 1+Clg (1X1) T entre 

1ers et 2 montées 
2nds (2A3A X (2B3B)     

22 + 4 
formule coupe 

A/R 

5   12   

U20 ELITE              PHASE 1 

                                        PHASE 2 
4 X5 
2 X8 

20 
16 

Class 1ou2P.IR 
+Cl.gen (2X2)  

8 
12 + 4 

3 R3 6 4 x 

U20 PROMOTION   PHASE 1 

Excellence                  PHASE 2  

Promotion               PHASE 2 

12 X 6   
3 X 8    
6 X 8    

72(69) 
24 
48 

Class(1et2 = exc) 

Clas. +2X2 + TF   

Class 2 1
er
 Exc 

10 
12 +2 +1 
12 +2 +1 

   24Ex 
6Elite 
1Elite   

 x 

U17                          PHASE 1 

                                         PHASE 2 
5 X 6 

3 
29 
26 

Class 1ou2P.IR 
(1x10+2x8) 

10 
10 él + 2X8 d 

2  10 3 5 U18 

U15                          PHASE 1 

                                         PHASE 2 
4 X6 

3 
24 
20 

Class 1ou2P.IR 
1x8 EL+ 2x6 D 

10 
12 - 10 

  2    5 4 4 U15 

U13 2 20 1+ Cl.gen (2X2) 18 + 4 2    3 0  

 51 
poules   

248 
équipes 

     
 

 
  

 
 

  Poules Equipes PHASES Nombre maxi 
de 

rencontres. 

Mont. 
Desc 

FEDE 
IREG 

Cham. 
France 

PRENATIONALE        R1 1 12 1 22 1    2   

EXCELLENCE            R2 1 12 1 22  2    3   

PROMOTION              R3 2 24 1+Cl T (1X1) entre 

1ers et 1 montée 2nds 
(2A3A X (2B3B)     

22 + 4 
formule coupe 

A/R 

3     7 
(4/59, 
2/62)    

  

U20 ELITE              1 10 1 18 1R3 1  x 

U20 PROMOTION   PHASE 1 

Excellence                  PHASE 2  

Promotion               PHASE 2 

2  X 10 
  
     

20 
  

1 
+ cl  (2X2)+T Ex   
+ cl (2X2)+T Pm 

10 
12 +2 +1 
12 +2 +1 

6 
1   

 x 

U17                          PHASE 1 

                                         PHASE 2 
2 X 6 

3 
12 
10 

Class 1ou2P.IR 
(1x10+2x8) 

10 
10 él + 2X8 d 

2 10 2 4 U18 

U15                          PHASE 1 

                                         PHASE 2 
3 X5 

1(2) 
15(13) 
10-12 

Class 2P.IR 
1X10 ou 2X6 

8 
 

   2  5 3 3 U15 

U13 2(3) 20(18) 1+ Cl.gen (2X2) 18 + 4 2  3 0  

 18 
poules 

134 
équipes 

     

 

 

 LES CHAMPIONNATS MASCULINS 

 LES CHAMPIONNATS FEMINININS    
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COUPES DELCAMBRE et LEROUX : PARTICIPATION DES U20 
 
Retour des équipes « espoirs » avec premier tour éliminatoire entre elles 
 
58 Equipes participantes DELCAMBRE : 12 SFPN – 12 SFE – 24 SFP + 10 U20 EL  
 

TOURS DATES 
PROPOSEES 

Désignation des opérations Sinon date 
imposée 

équipes 
qualifiées 

N°1A   1
er

 Tour ALLER concernant 24 SFP +10 U20 Mardi  

N°1R   1
er

 Tour RETOUR concernant 24 SFP+10 U20 Mardi 17 

N°2   2
ème

 Tour ALLER concernant 17 Q + 12SFE= 29 équipes Mardi 15 

N°3   3
ème

 Tour avec entrée SFPN soit 15 Q + 12 SFPN = 27 équipes Mardi 16 

N°4   4
ème

 Tour avec 16 Q  Mardi 8 

N°5   5
ème

 Tour avec 8 Q Mardi 4 

N°6   ½ Finales avec 4 Q Mardi 2 

N°7 25/05/2017 ASCENSION : FINALES DELCAMBRE ET LEROUX    

 

106 équipes participantes LEROUX : 14 SMPN – 24 SME – 48 SMP + 20 U20ELITE 
Premier tour :   

1. ESA AMICALE DRAPEAU LE PORTEL  /  PB FL ECAULT 
2. ESB RONCQ US     / ESA LONGUENESSE BC   
3. ESA AL  OSTROHOVE    / ESC WAMBRECHIES J 
4. ESB LAMBERSART J F    / ESA AL COQUELLES BASKET  
5. ESB VILLENEUVE D'ASCQ    / ESA USO BRUAY LABUISSIERE 
6. ESC STADE ROUBAISIEN   / ESA O GRANDE SYNTHE   
7. ESC LILLE METROPOLE BC  / ESF DENAIN ASCV 
8. ESF BEUVRAGES USM    / ESC ESCAUDAIN PH 
9. ESC WILLEMS ALS     / ESF AVENIR BASKET FLERSOIS  
10. ESF BC ST NICOLAS ARRAS   / ESB TOURCOING J G 
11. ESF ORCHESIEN B C    / ESB  CROIX OLYMPIQUE   
12. PD  LOUVROIL ASG – 2     / PA LEERS OSBB                                 
13. PD  DENAIN ASCV     / PC SANTES BB                                                            
14. PA CO TRITH      / PD CTC RAISMES BEUVRAGES-3                                    
15. PD CJBB LE CATEAU    / PA CTC FRAIS MARAIS DOUAI -                    
16. PB BC OYE PLAGE MASCULIN    / PA BC ST NICOLAS – 2   
17. PD HASNON BASKET     / PA TOURCOING J G – 2                   
18. PA WAMBRECHIES J – 2   / PD CARNIERES BC              
19. PA ORCHESIEN B C - 3     / PD ONNAING JA – 2                 
20. PD ESCAUDAIN PH – 2    / PA DORIGNIES DOUAI AAE –         
21. PD CTC CONDE MARLY    / PA CROIX OLYMPIQUE                    
22. PD HORNAINGEOIS  B C    / PA CYSOING SBB                              
23. PD UNION DECHY SIN – 2    / PA TOURCOING I C 
24. PD AULNOY VALENCIENNES   / PC HELLEMMES LILLE BFC         
25. PB EOBC WIMILLE WIM    / PC ES ISBERGUES IE-                       
26. PC USO BRUAY - 2     / PB ALD LE PORTEL                                    
27. PC SO ARMENTIEROIS     / PB BASKET CLUB ARDRES – 3           
28. PC BC LESQUIN     / PB LOON PLAGE AS – 2                       
29. PC LAMBERSART J F    / PB GRAVELINES B ESLA                                            
30. PC LOMME U S M  C     / PB AL COUDEKERQUE BRANCHE                       
31. PB SOM BOULOGNE – 2    / PC SC BOURBOURG                           
32. PC HAZEBROUCK BJM     / PB AMICALE CONDE Basket Ball                                 
33. PA TOURCOING S M - 2      / PC RONCHIN B C -                                       
34. PB AS HESDIGNEUL-HESDIN L'ABBE / PC ST POL SUR MER   

 
 
   

  LES COUPES     
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TOURS DATES Désignation des opérations Sinon date 
imposée 

equipes 
Qualifiées 

N°1A   1er tour en A/R concernant 48 équipes «SMP» + 20 U20 Mardi   

N°1R   1er tour en A/R concernant 48 équipes «SMP» + 20 U20 Mardi  34 

N°2   2
ème

 tour en rencontre unique 34 Q + 18 SME  Mardi       26 

N°3   3
ème

 tour avec 26 Q + 6 SME = 32 équipes Mardi  16 

N°4  4
ème

tour avec 16 Q+14 SMPN = 30 équipes Mardi  15 

N°5   5
ème

 tour avec 15 équipes (1exempt) Mardi  8 

N°6   6
ème

 tour avec 8 équipes Mardi  4 

N°7   7
ème

 tour avec 4 équipes Mardi  2 

N°8 25 mai 2017  ASCENSION : Finales LEROUX - DELCAMBRE     

 

Finale JEUDI  25  MAI 2017 dans le NORD, EXEMPTS: PRENATIONALE + EXCELLENCE  
Premier tour:  

1. PB ARRAS PA BASKET   / PA HELLEMMES LILLE BFC   
2. PA COMINOISE L L    / PB BASKET CLUB LIEVINOIS  
3. U20 MOUVAUX ABC   / PB BAILLEULOIS B C   
4. PA SAINT SAULVE BC   / PA ONNAING JA – 2  
5. U20 BERCK/RANG DU FLIERS  / PB BC NEUFCHATEL - 2  
6. PB CTC CAMBRESIS UB   / PA LE CATEAU C J BB   
7. U20 COB CALAIS    / PB AMICALE CONDE Basket Ball  
8. PB O GDE SYNTHE BASKET  / PB SAINT POL SUR MER BC  
9. U20 HOYMILLE ACS   / PB CAPPELLE BC  
10. U20 ACLPA CALAIS    / PB BC MARCK  
11. U20 CO TRITH    / PA PONTOIS ASB  
12. U20 PETITE SYNTHE DKQUE SM / PB AL DESVRES STADE 
13. U20 COMINOISE L L   / PA ROUBAISIEN  
14. U20 ST AMAND P H    / PA ASJ MARCQ EN BAROEUL  
15. PA TOURCOING S M   / PA BONDUES ABC  
16. PB UNION DECHY SIN BASKET / PA DOUAI BASKET FEMININ  
17. PA CO TRITH BASKET PH-3  / U20 AULNOY VALENCIENNES S 

 
COUPE DE France, PHASE REGIONALE : 
 
SENIORS Masculins : 27 équipes, d’où nécessité de 5 tours (1/16

ème
) dont un mardi soir 

 

NIVEAUX NM2 NM3 PRENAT R2 - R3 PREREG D2-D3 

TOTAL 4 7 2 10 3 1 

 
EXEMPTS : Par le tirage : BC ARDRES, NM3,  BCM GRAVELINES GF, NM3 
 
De droit : CALAIS BASKET, NM2, TOURCOING SM, NM2, US MAUBEUGEOISE, NM2, USO BRUAY 
LABUISSIERE, NM2 
 
10 rencontres :         
BC ANNOEULLIN (ADEP) 14pts   / LP TEMPLEUVE (AREG) 
HEM SBB (EDEP) +7pts    / BC PHALEMPIN (AREG) 
BC WATTRELOS (AREG) +14pts   / BC LIEVINOIS (NM3) 
SC BOURBOURG (AREG) +14pts   / SOM BOULOGNE (NM3) 
CYSOING SBB (AREG) +14pts   / JF LAMBERSART (NM3) 
SO ARMENTIEROIS (AREG) +14pts  / ABC DOURGES (NM3) 
NEUVILLE EN FERRAIN PP (AREG) +7pts / US RONCQ (EREG) 
OBC FRETHUN (EDEP) +7pts    / AO ST MARTIN AU LAERT (AREG) 
ES HENIN BEAUMONT (AREG)    / BC ST NICOLAS LES ARRAS (AREG) 
STADE ROUBAISIEN (AREG) +14pts  / ESCAUDAIN PH (NM3) 
 
BC LIEVIN                     EREG       non retenu, 2ième équipe                           …/… 
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SENIORS FEMININES: 14 équipes, nécessité de 4 tours (1/8
ème

). 
 

                              NF1 NF2 NF3  PRENAT R2 - R3  PREREG  D2-D3  

TOTAL 1 2 3 1 1 5 1 

 

EXEMPTS : Par le tirage : 6 rencontres : EXEMPTS par tirage   SO ARMENTIEROIS NF1, COB 
CALAIS NF3  
 
LILLE BCSMP (EDEP) +21pts   / PP NEUVILLE EN FERRAIN (NF3) 
BB SANTES (EDEP) +28pts    / CO TRITH (NF2) 
WATTRELOS BC (EDEP) +7pts le 20/09 à 20h30 / LP TEMPLEUVE (AREG) 
HEM SBB (EDEP) +28pts le 15/09 à 20h00  / FEM. WASQUEHAL (NF2)  
BLM LAMBERSART (EDEP) +21pts  / BF ESCAUDAIN PH (NF3) 
OBC FRETHUN (ADEP) +21pts    / BC NEUFCHATEL HARDELOT (EREG) 
 
U17 M : 6 (2 Nord, 4 PDC) 
 
U17 F  : 6 (3 Nord, 1 PDC) 
 
 
 
 

  LE STATUT DE L’ENTRAÎNEUR EVOLUE ; 
 
Les commissions sportive et technique ont souhaité un statut de l’entraîneur qui puisse être plus 
facilement respecté par les clubs, allégé pour les équipes féminines et permettant des échanges 
internes pour les clubs mixtes…  
 
Plus simples à gérer par les clubs, le statut doit également être d’un contrôle simplifié. La commission 
doit pouvoir faire ce contrôle en début de saison et pour l’ensemble des équipes de chaque club.  
 
Un système de points permet à chacun de mieux s’y retrouver.  
 
La disparition des pénalités sportives était fortement demandée et seules seront dorénavant appliquées, 
comme pour le statut fédéral, des pénalités financières.  
 
En collaboration avec les CTS et l’E.T.R l’évolution est prévue vers une obligation de « staff technique  
diplômé ».  
 
Dispositions transitoires de la première saison  
 
N.B. Pour la première saison de mise en application, les clubs capables de répondre directement au 
présent statut sont avantagés par rapport au statut ancien : en effet, dès cette saison, ils bénéficient 
de la possibilité de permuter leurs entraîneurs et surtout d’en avoir un ou deux supplémentaires 
pour mieux gérer les absences et leur nombre de points. 
 
Par contre : 
 
1/ En première saison d’application : 
 Les clubs auront les mêmes droits que la saison passée en matière d’obligations. 
 

 il ne sera pas pris de sanction pour les clubs ayant un nombre d’entraîneurs correspondant 
exactement au nombre d’équipes engagées en championnat régional 

  Le nombre de points autorisé est fixé, pour cette seule saison, à 3 points par équipe, sauf 4 
points pour l’Excellence Région (exemples : une seule équipe en région couvert par un seul 
entraîneur Région ou une seule équipe en U15 Région couvert par un entraineur Jeunes) avec 
absence de liste complémentaire. 

 

  STATUT ENTRAINEUR     
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De plus : 
 
2/ En cette première saison, un entraîneur pourra être noté face à 2 équipes de la liste et 

rapporter deux fois ses points. Dans ce cas cependant, le nombre de rencontres dues sera 
doublé soit 16X2 sur la saison.  
Il n’y a pas de dérogation supplémentaire à l’absence d’entraîneur. 

 
Il est possible d’être entraîneur-joueur jusque l’Excellence comprise (impossible en Pré nationale). 

Les pénalités : financières  exclusivement 

 
1/ Par point manquant au contrôle de début de saison : 200 €   
 
2/ Absence JAPS = 100€ 
 
3/  Aucun membre du staff déclaré présent sur un match = 30€  par équipe non couverte 

ponctuellement. 
 
4/  En fin de saison, absence d’un certain nombre de rencontres (16 exigées) pour les 

entraineurs en charge principale d’une équipe : 30€ par rencontre manquante. 
 
5/ Modification liste : Les 2 premiers changements autorisés puis 100 €. 

 
N.B. Les changements induits par des raisons de force majeure et reconnus nécessaires 
ne sont pas comptabilisés : blessure, maladie, maternité, mutation professionnelle… 

 
. 
 
 
 
Passage à l’E-MARQUE : Tous les championnats seniors et U20 élite en début de saison. Pour tous les 
autres championnats régionaux, l’E-MARQUE reste facultative jusque janvier. 
 
A étudier en saison : Si les niveaux des championnats U15 et U17, même perturbés par les départs en 
inter-région, semblent se stabiliser, il faudra réfléchir à l’amélioration du niveau moyen des U13, des 
écarts trop importants à ce niveau sont constatés ce qui nuit à la progression des meilleurs. 
Deux pistes qui peuvent se compléter sont envisageables : réduire le nombre d’équipes et être plus 
intransigeant sur les parcours des U11, en amont.  
 

E-MARQUE – D. DESMIS 
 
David DESMIS proposera des séances de formation à l’utilisation de l’e-marque en décembre pour les 
clubs qui ont des équipes en championnats régionaux de jeunes. Il rappelle qu’à partir de janvier 
2017, ces clubs auront l’obligation d’utiliser l’e-marque. L’utilisation est facultative en début de 
saison 
Il ajoute que lors des dernières séances de formation, il a formé beaucoup de personnes dont une 
grande majorité de très jeunes licenciés. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente aux élus le premier numéro de CRO-NEWS. 
Il présente ensuite un document qui est projeté aux élus (voir annexes). 
 
 
 
 
 
 

  DIVERS 
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COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN présente le bilan des présences et absences à la Journée Annuelle de Pré-Saison 
(JAPS) des entraîneurs (voir annexes). 
 
Olivier D’HALLUIN expose le cas d’entraîneurs qui étaient absents à la JAPS pour divers motifs afin de 
les valider ou non. Le Bureau décide de demander des justificatifs pour quelques cas particuliers. 
Olivier D’HALLUIN présente le cas d’entraîneurs qui sont arrivés en retard à la JAPS ou sont partis 
avant la fin de la journée sans motif. Le Bureau décide qu’ils devront assister à un module de formation. 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK revient sur la rentrée au Pôle Espoirs qui s’est très bien passée. 
 
Il ajoute que 6 athlètes sur 24 étaient blessés avant la reprise des entraînements. 
 
Il prévoit de mettre le planning d’entraînement hebdomadaire du Pôle à disposition sur le site internet de 
la Ligue. 
 
Fabien FRYDRYSZAK ajoute qu’il a réuni les clubs U15 Elite en marge de la JAPS. L’objectif de cette 
réunion était de recueillir les attentes des uns et des autres autour du projet des jeunes polistes. Cette 
réunion demande à être pérennisée. 
 
COMMISSION MEDICALE – B. DANNEL 
 
Bernard DANNEL informe que le bilan des Journées Médicales n’est plus déficitaire et  1500 € doivent 
encore être versés par des laboratoires. 
 
La commission médicale s’est déjà réunie à trois reprises. La prochaine commission est programmée le 
29/9 à Lens. 
 
Bernard DANNEL fait un bilan des 3 premières sessions : 

- Surclassements : 130 dossiers traités - 126 validés - 4 ajournés. 
- Arbitres : 152 dossiers traités – 158 validées - 4 dossiers ajournés dont 1 pour demande  

d’examen complémentaire. 
 
Bernard DANNEL précise également que Marc DELFORGE a accepté d’intégrer la Commission Basket 
Santé de la Ligue. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
DOSSIER CRD 21 BIS – 2015 / 2016 
Championnat Régional U15 Masculins 2ème phase Poule Elite 
TEMPLEUVE LP / LAMBERSART JF 
Du 20 Février 2016 
Envahissement de terrain et agression physique envers un spectateur 
 
 Dossier classé sans suite 
 
DOSSIER CRD 45 – 2015 / 2016 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion A 
WATTIGNIES-TEMPLEMARS / DORIGNIES DOUAI AAE 
Du 08 Mai 2015 
Incidents après la rencontre. Dégradation des vestiaires de Wattignies-Templemars par les 
joueurs de DORIGNIES DOUAI AAE 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de 3 mois dont un mois ferme, la partie restante étant 

assortie du sursis. L’ensemble de la sanction sera effective dès la reprise de licence. 
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 Au joueur mis en cause, une suspension de 5 mois dont 2 mois fermes, la partie restante étant 
assortie du sursis. L’ensemble de la sanction sera effective dès la reprise de licence. 

 Au joueur mis en cause, une suspension de 5 mois dont 2 mois fermes, la partie restante étant 
assortie du sursis. L’ensemble de la sanction sera effective dès la reprise de licence. 

 Au joueur mis en cause, une suspension de 5 mois dont 2 mois fermes, la partie restante étant 
assortie du sursis. L’ensemble de la sanction sera effective dès la reprise de licence. 

 150 € de pénalité financière à la charge de DORIGNIES DOUAI AAE, 
 150 € de frais de dossier à la charge de DORIGNIES DOUAI AAE. 

DOSSIER CRD 46 – 2015 / 2016 
Championnat Régional U20 Féminins 3ème phase Poule A 
ES BLERIOT / ASB LOURCHOIS 
Du 28 Mai 2016 
Incidents après la rencontre. Bagarre entre deux joueuses 

 A la joueuse mise en cause, une suspension de 8 mois dont 4 mois fermes, la partie restante 
étant assortie du sursis. L’ensemble de la sanction sera effective dès la reprise de licence. 

 A la joueuse mise en cause, une suspension de 6 mois dont 3 mois fermes du 20 Septembre 
2016 au 19 Décembre 2016, la partie restante étant assortie du sursis. 

 150 € de pénalité financière à la charge de l’ASB LOURCHOIS, 
 75 € de frais de dossier à la charge de l’ASB LOURCHOIS, 
 Au Président, es qualité, un avertissement au titre de l’article 611, 
 200 € de pénalité financière à la charge de l’ES BLERIOT, 
 75 € de frais de dossier à la charge de l’ES BLERIOT. 

COMMISSION BASKET 3X3 – J.M. LY SIN CHENG et S. MATEO 

Jean-Michel LY SIN CHENG rappelle le timing du Challenge Jean-Robert DUHAMEL dont la première 
étape se déroulera le 30 octobre à AS Vieux Lille et La Madeleine pour le CD59 (à confirmer) et à 
Neufchatel Hardelot pour le CD62. 
Il présente également l’affiche (voir annexes). 

COMMISSION BASKET FEMININ – E. COESTIER 

Elizabeth COESTIER informe que la Commission est en cours de constitution : Laetitia ROUGEMONT 
(dirigeant) et Sarah POCHON (arbitre) ont déjà rejoint la commission. Paul MERLIOT propose la 
candidature d’Orlane DEBOE (OTM) 
Le but sera de mettre en place des actions de promotion du basket féminin en collaboration avec les 
comités départementaux. 

COMMISSION SOLIDARITES – S. FERAMUS 

En l’absence de Sabine FERAMUS et de Loredana RUWET, retenues par la rencontre de Coupe de 
France à Orchies, Paul MERLIOT informe les élus qu’elles ont contacté l’association LUDOPITAL afin 
de mettre en place un parrainage. 
Une rencontre avec l’association Vaincre la mucoviscidose est également prévue. 

BASKET SANTE – M. NONNON 

Martine NONNON informe les élus qu’une formation Animateur Basket Santé aura lieu du 17 au 21 
octobre à Toulouse (2 clubs inscrits). Nicolas SALLES a également été inscrit à la session de formation 
de novembre à Clermont-Ferrand qui aura lieu du 21 au 25.

Elle ajoute que la FFBB a créé une licence Basket Santé qui sera bientôt disponible. 

Martine NONNON présente aux élus la rubrique Basket Santé qui a été ajoutée au site internet de la 
Ligue. 
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SERVICES CIVIQUES – M. DORMIEU 

Michel DORMIEU informe que toutes les Ligues et les Comités ont reçu un questionnaire de la part de la 
FFBB dans lequel il leurs été demandé si elles souhaitaient bénéficier de l’agrément collectif de la FFBB. 
Il a également reçu un guide pour les futures structures d’accueil. 

Il a identifié trois missions qui pourraient être intéressantes dans le cadre des services civiques : 
Accompagner le développement du Basket Santé, le Basket pour tous et la Sécurité par le basket. 
La Ligue prévoit de recruter 4 services civiques pour des missions de 8 mois. Une indemnité doit être 
versée mais un certain nombre d’aides sont prévues. Il faut prévoir des tuteurs et une formation pour le 
jeune pris sous contrat. 

Michel DORMIEU va contacter les Ligues et les Comités afin de les questionner sur la nature des 
missions confiées à leurs personnels en service civique. 

PRESIDENCE DU CD62 – P. JORE 

Philippe JORE remercie les élus de la Ligue pour leurs messages et leurs gestes de sympathie suite au 
décès de son frère. 

Il informe que la mise en place des commissions du CD62 suit son cours et sera validée par le prochain 
comité directeur. 

Le CD62 participera au tournoi de Noël pour la saison 2016/2017 et invite le CD59 à en faire de même. 

PRESIDENCE DU CD59 – A. CATTELLE 

Alain CATTELLE informe les élus que les élus du CD59 se sont réunis à Loon-Plage avec à l’ordre du 
jour un travail collectif et par commission afin de mettre en place les projets du mandat et élaborer les 
contours du nouveau plan de développement territorial. 

Il ajoute que Monique DENYS sera responsable 3X3 pour le CD59. 

Il signale qu’il va questionner la FFBB sur la raison pour laquelle elle a rejeté la candidature de son CTF 
à la formation DE sous prétexte qu’il n’entraîne pas sur le haut niveau et demander quelle alternative lui 
est proposée. 

Alain CATTELLE termine en signalant que le CD59 et une nouvelle fois en avance au niveau de la saisie 
des licences par rapport à la saison dernière à la même date. 

L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h40. 

Le Président, Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT O. DERUWEZ 


